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LA SITUÂT: 
Edouard Daladier a raison et il exprime une vérité de 

fait quand il précise, qu' « en semant la violence 
l'Allemagne a récolté la haine ». Haine justicière qui 
est comme le cri de tant de victimes innocentes ! 
Haine préservatrice, grâce à laquelle on saura peut-
être, cette fois, sauver le monde de nouveaux crimes 
allemands ! 

On aurait dit que la France parlait 
par la voix d'Edouard Daladier. L'es-
prit de la nation luttant pour sa liberté 
animait de son souffle cette rude et 
forte parole, tandis qu'elle exposait 
les causes de -la guerre, sa résolution 
de la gagner et sa certitude d'y réus-
sir ! 

La puissance pathétique de cette 
éloquence ne réside pas dans la belle 
ordonnance du discours, non plus 
que dans l'arrangement des phrases 
et l'harmonieux développement des 
périodes. Elle vient de plus loin, de 
plus profond. Elle vient de ce que 
cette voix est l'expression vraie du 
ciœur et de l'âme de la patrie. 

Nous aurons à nous y référer pour 
ce qu'a dit Edouard Daladier de la 
trahison communiste. Tenons-nous-en 
aujourd'hui à ses explications sur ce 
que doit être la victoire et la paix qui 
en sortira. 

Après avoir précisé que la France 
et l'Angleterre ont été obligées de re-
courir à la force pour en réprimer les 
abus et qu'elles puisent leur inébran-
lable confiance dans la justice d'une 
cause qui est celle de tous les peuples 
libres, Edouard Daladier a mis en 
contraste l'isolement moral de l'Alle-
magne « qui sème la violence et qui 
récolte la haine ». 

Puis il déclara que les Alliés dépo-
seront les armes quand ils pourront 
traiter avec un gouvernement qui ne 
sera pas composé de parjures et de 
menteurs, et quand seront réparés les 
dommages affreux causés à des na-
tions faibles. 

Telle est l'œuvre de stricte justice. 
Pour ce qui est de la sécurité, voici 
ce qu'a indiqué le Président du Con-
seil, non sans avoir pris la précaution 
de réserver notre liberté de décision 
en rappelant que l'heure n'est pas 
encore venue de parler publiquement 
des buts et des conditions de la paix : 
« Il importe que cette sécurité soit 
« fortement organisée, qu'elle repose 
« sur des garanties matérielles qui en 
« assurent la durée ! » 

« Garanties matérielles », a pré-
cisé Edouard Daladier. Car avec 
l'Allemagne, les garanties morales, on 
sait ce que çà vaut ! On a vu ce que 
pèsent les traités et les serments ! 

Voilà qui nous change heureuse-
ment de certains articles et discours 
où il était suggéré de tout pardonner 
à l'Allemagne dès qu'on l'aurait vain-
cue, dès qu'on l'aurait « libérée » de 
son Fiïhrer, puis de l'accueillir com-
me un frère retrouvé dans la famille 
européenne où l'on fêterait joyeuse-
ment son heureux retour. 

Eh ! bien, ceux-là qui rêvent au jour 
où ils mettront leur main dans la 
main des Allemands, ceux-là ne sont 
vraiment pas dégoûtés. 

Nous le confessons avec humilité, 
cette morale évangélique est trop 
sublime pour nous ! C'est au ciel 
qu'on pardonne ! Mais là-haut, on est 
dans la société des anges. Ici, nous 
sommes sur terre, parmi les hommes. 
Pour qu'une minute de repentir 
puisse effacer toute une vie de crimes, 
encore faut-il qu'elle soit sincère ! 
Qui pourrait donc chez nous s'assurer 
que l'éventuel et hypothétique repen-
tir de l'Allemagne ne serait pas une 
nouvelle hypocrisie, un mensonge 
nouveau ajouté à tant d'autres?... 

Quant à décréter d'avance que 
d'aussi impardonnables criminels ne 
seront pas punis, outre que cela nous 
paraît le comble de l'injustice, il ne 
faut pas douter que ce serait pour eux 
un encouragement à recommencer. 
C'est aux agneaux qu'il faut penser 
avant de pardonner au loup ! 

Non ! Edouard Daladier a raison 
et il exprime une vérité de fait quand 
il précise qu'en'semant la violence 
l'Allemagne a récolté la haine !... Une 
belle moisson et qui n'a pas poussé 
qu'en France ! Haine justicière qui 
est comme le cri de tant de victimes 
innocentes ! Haine préservatrice, grâce 
à laquelle on saura peut-être, cette 

fois, sauver le monde de nouveaux 
crimes allemands ! 

Nous y voyons aussi une ferme 
réplique à des homélies comme celle 
du chef des travaillistes anglais qui 
insistait sur cette idée qu'il faut dis-
tinguer le peuple allemand de son 
gouvernement. A cette sottise, Lord 
ÎVIilne avait d'ailleurs parfaitement 
répondu pendant le débat ouvert après 
la lecture du discours du Trône à la 
Chambre des Lords : 

« On nous dit, déclara-t-il, que nous 
« ne nous battons pas contre le peu-
« pie allemand. C'est là une très dan-
« gereuse théorie. On doit remonter 
« à des centaines d'années en arrière 
« dans les horreurs de la guerre avant 
« de trouver quoi que ce soit de com-
« parable aux atrocités qui se sont 
« déroulées au cours de ces deux der-
« niers mois. Une nation obtient le 
« gouvernement qu'elle désire ; elle 
« obtient le gouvernement qu'elle mé-
« rite ; une nation est généralement 
« bien représentée par son armée et 
« sa marine ! » 

N'est-ce pas évident ? Je demande 
comment on pourrait recruter une 
armée de criminels et de bandits 
chez un peuple de braves gens ? Je ne 
sais qui, .le premier, a émis cette 
idée loufoque que nous ne nous bat-
tons pas contre le peuple allemand 
lequel pourtant se bat contre nous ! 
Mais je voudrais bien savoir qui nos 
soldats rencontrent devant eux, au 
front, sinon des, -hommes du peuple 
allemand armés pour la bataille. Et si 
l'on ne se bat pas contre eux, fau-
dra-t-il, pour riposter à leurs grena-
des et à leurs obus, que" les Français 
et les Anglais attendent d'y voir 
Hitler, ou Gœbbels, ou Gœring ? 

Cette théorie est d'une telle absur-
dité qu'on n'éprouverait pas le besoin 
d'y répondre si elle ne risquait d'avoir 
de mauvaises conséquences. D'abord il 
faudrait n'avoir pas de cœur pour ne 
pas, ressentir de la colère et de l'indi-
gnation contre ces ravageurs, ces 
incendiaires, ces massacreurs de fem-
mes et d'enfants. Et puis, c'est avec 
cette sentimentalité affectée, généreuse 
aux bourreaux et redoutable aux vic-
times ; c'est avec des bobards de ce 
genre qu'on a tout lâché après 1919 
et que, sous prétexte de maintenir la 
paix, on a laissé l'Allemagne préparer 
la guerre. 

Lord Milne a rudement bien fait de 
rappeler Ces réalités aux chimériques 
de son pays et Edouard Daladier de 
rappeler à tous, en termes clairs, qu'il 
y a des choses que nous ne voulons 
plus revoir. 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

La Paix perpétuelle 
du Sieur Brunei 

En remuant de vieux papiers, nous 
tombons sur une étude, un projet, un 
plan de Paix perpétuelle établi quelques 
années avant la Révolution, c'est-à-dire 
avant quinze ans de guerre à peu près 
ininterrompue, par un sieur Brunet. Qui 
était-ce, ce Brunet ? Nous l'ignorons et 
rien dans les papiers que nous avons 
sous les yeux ne permet de le deviner. 
Mais bon nombre des idées qu'il émettait 
en 1871, c'est-à-dire en pleine guerre de 
l'Indépendance', des Etats-Unis, ont surgi 
à nouveau au lendemain de la guerre de 
1914-1918. Ne parlait-il pas, dès la pre-
mière page de son travail, envoyé au 
ministre des Affaires étrangères Vergen-
nes, ne parlait-il pas d'établir un tribu-
nal' suprême européen, dont les décisions 
auraient force de loi sur tous les peu-
ples d'Europe ? Il ne s'agissait pas, à 
proprement parler, de faire des Etats-
Unis d'Europe, comme on l'a parfois 
rêvé au cours du xixe siècle et même du 
xxe. Chacune des nations conservait, 
dans le plan Brunet, son indépendance 
propre, son administration propre, ses 
lois fondamentales. Mais le Tribunal in-
ternational, érigé au-dessus des souve-
rainetés diverses, devait avoir pour 
tâche de limiter la concurrence des 
intérêts matériels des peuples, dont dès 
1871, — et ce' n'était pas un signe de 

Informations 
L'embargo des Etats-Unis 

Le ministère de la guerre des Etats-
Unis a fait savoir qu'en raison de l'agres-
sion russe contre la Finlande, aucune li-
cence pour les armements ne sera plus 
accordée à destination de l'U.R.S.S. 

Ce communiqué constitue une appli-
cation des déclarations faites dans la 
soirée par M. Cordel Hull sur l'embargo 
moral, qui devient ainsi un embargo 
effectif. 

Proposition de loi 
sur l'utilisation des mobilisés 

M. Louis Mourier et un certain nom-
bre de ses collègues ont déposé une 
proposition de loi que le Sénat a en-
voyée pour étude à la commission de 

| l'armée, assurant une utilisation ration-
j nelle et équitable de tous les mobilisés et 
i fixant l'affectation aux unités combat-

tantes des officiers, sous-officiers et sol-
j dats appartenant à l'armée active et aux 
{ classes de la première réserve. 

Dans les régions frontières 
finno-russes 

Des combats acharnés ont eu lieu clans 
les régions frontières. Les pertes des 
troupes soviétiques auraient été très 
importantes. Au nord du lac Ladoga, les 
troupes finlandaises se sônt retirées, 
conformément au plan cle défense du 
commandement suprême. On a remar-
qué que les mouvements des troupes 
soviétiques ont été assez lents. Plusieurs 
nouveaux tanks ont été pris par les 
Finlandais. 

Les Finlandais maintiennent 
leurs positions 

De violents combats se sont déroulés,' 
au cours de la nuit dernière, au nord 
du lac Ladoga, plus particulièrement 
près de Suojnervi, où les Fin-land-.iis oui. 
dit-on, maintenu leurs positions malgré 
les violentes attaques des Soviets. 

Les Russes ont perdu plusieurs chars 
d'assaut. 

Déclaration d'un Ministre du Reich 
Le docteur Franck, Ministre d'Etat 

du Reich, a fait un discours à Prague. 
Il a dit notamment : 

« Nous ne tolérerons plus aucune dé-
monstration. A partir de maintenant 
nous agirons sans avertissement' et nous 
utiliserons les armes les plus efficaces. » 

La Suède renforce ses défenses 
Le gouvernement suédois a décidé le 

renforcement de la défense de son ter-
ritoire, particulièrement dans les régions 
nord et côtière et dans l'île de Gottland. 
Toutes les permiss'ions ont été suspen-
dues. 1 

t 
Les sympathies italiennes 

à la Finlande 
Bien que l'Italie se soit abstenue, jus-

qu'ici, de prendre ouvertement position 
en face de' l'agression soviétique contre 
la Finlande, il est certain que ses sym-
pathies vont au peuple finlandais, dont 
la résistance héroïque devant un en-
vahisseur très supérieur en nombre a 
soulevé l'admiration des Italiens. 

La démonstration que la jeunesse 
fasciste a organisée devant l'ambassade 
de l'U.R.S.S. aux cris de : « Finlande, 
Finlande ! », puis devant la légation fin-
landaise à Rome, est significative à cet 
égard. 

Aux frontières de la Hongrie 
On mande de Sighet que, de divers 

côtés, la nouvelle se confirme' que les 
Allemands opèrent actuellement d'im-
portantes concentrations de troupes aux 
frontières de la Hongrie. L'état-major 
des forces allemandes massées en Slova-
quie se trouverait à Prosov, aux confins 
de l'Ukraine carpathique. 
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médiocre clairvoyance, — Brunet voyait 
bien qu'elle allait être de plus en plus 
génératrice de conflits armés. Traités de 
commerce, zones d'influence économi-
que et politique, tels étaient les moyens 
principaux préconisés par notre grand 
pacificateur. D'autre pari, un vaste ac-
cord politique serait signé entre tous les 
princes européens et les obligerait à se 
garantir mutuellement leurs frontières 
contre toute agression: en somme, un. 
Locarno général. 

Passons sur des détails cependant bien 
intéressants sur le fonctionnement du 
Tribunal suprême, ayant sous ses ordres 
quatre tribunaux régionaux chargés plus 
spécialement d'arbitrer les conflits nés 
dans le nord, le sud, l'est et l'ouest de 
l'Europe et d'en référer, lé cas échéant, 
à la juridiction-mère. Et notons que 
Brunet, plus sage ou plus utopique (cha-
cun en décidera à sa guise) que les fon-
dateurs de la S.D.N., prévoyait qu'une 
force armée collective serait mise à la 
disposition de la Cour suprême et aurait 
la responsabilité d'en faire respecter les 
décisions : un corps de 200.000 hommes 
serait son armée, tandis que chacun des 
quatre tribunaux locaux aurait une ar-
mée de 50.000 hommes. En tout, 
400.000 soldats seraient ainsi transfor-
més en police européenne. Brunet pré-
voyait aussi une artillerie de 200 canons, 
qui paraîtra bien dérisoire aux chefs 
d'armée de 1939. 

Il ne semble pas que Vergennes ait 
pris au sérieux la Paix perpétuelle du 
sieur Brunet. N'eut-il pas raison ? 

Un prêt de 44 milliards 
à l'Angleterre 

Il ressort de dépêches de New-York, 
reçues à Londres, que les Etats-Unis sont 
prêts à aider financièrement la Grande-
Bretagne sur une grande échelle. 

Cette aide permettrait à la Grande-
Bretagne d'emprunter aux Etats-Unis 
jusqu'à concurrence d'un milliard de dol-
lars (44 milliards de francs). 

Avec cette somme, l'Angleterre pour-
rait acheter tous les armements et tout 
le matériel de guerre dont elle a besoin. 

Nouvelle bombe aérienne 
Un Anglais de 13 ans, John Clough, 

élève à l'école de Rydal, que ses maî-
tres considèrent comme un génie de la 
mécanique, a découvert un nouveau mo-
dèle de bombe aérienne et a soumis son 
invention aux experts du ministère des 
Fournitures. Un. de ceux-ci a déclaré 
que John Clough avait eu une idée re-
marquable. Les plans qu'il a fournis 
sont l'objet d'un examen approfondi. 

Communiqué officiel 
N° 182. — Journée calme. Activité de 

patrouilles sur quelques points du front. 
N" 183. — Rien d'important à signa-

ler. 

EN PEU DE MOTS... 

— Les dons adressés à la Caisse au-
tonome de la Défense nationale pendant 
la période du 24 au 30 novembre dé-
passent 2 millions et demi. 

— Dans sa maison de Capbreton, Mme 
Loube s'est éteinte. Elle avait eu, le 10 
juillet dernier, 105 ans. On annonce éga-
lement la mort, à l'âge de 103 ans, de 
M. Rousseau Eugène, décédé à Neville, 
dans le pays de Caux. 

—• Depuis deux jours, un million de 
réfugiés espagnols ont quitté Clermont-
Ferrand pour être rapatriés par Hen-
daye. Ils ont exprimé leur gratitude pour 
l'accueillante hospitalité qu'ils avaient 
reçue'. 

— Un typhon qui, selon les experts 
météorologistes, serait le plus violent 
qu'on ait vu depuis 1908, s'approche ra-
pidement de Manille. Il aurait ravagé 
cinq îles sur son passage, au sud-ouest 
de Manille. 

— Le Secrétaire général de la Société 
des Nations a convoqué, à la1 demande 
de la Finlande, le Conseil de la S.D.N. 
pour le samedi 9 décembre et l'Assem-
blée pour le 11. 

— La radio suédoise fait savoir que 
les autorités d'Helsinki communiquent 
officiellement que les bombardements 
soviétiques ont fait, dans toute la Fin-
lande, 85 morts et 181 blessés. 

— Les recouvrements opérés pendant 
les mois d'août et de septembre 1939, au 
titre du budget général, se sont élevés à 
la somme globale de 8 milliards 716 mil-
lions 139.000 francs. 

Chronique du Lot 

[NOS ÉCHOSJ 
Augustine Brohan. 

On vient de rééditer un petit ouvrage 
d'Augustine Brohan, la fameuse actrice 
qui fut connue autant par son esprit que 
par son talent. Tels de ses mots sont 
restés célèbres, presque classiques. 

— Dis-moi, Titine, lui demandait un 
jour une camarade entièrement dépour-
vue d'orthographe (Rachel, pour ne pas 
la nommer), est-ce que « jockey » 
prend un « q » ? 

— Parbleu, réplique Brohan sans 
broncher, sans quoi comment monterait-
il à cheval ? 

& 

Comme on parlait devant elle d'une 
actrice à grandes prétentions qui comp-
tait dans sa carrière plusi de scandales 
que de succès : 

— Cette femme-là, dit Augustine en 
ajustant son face-à-main, décidément 
elle est trop connue, — et pas assez 
célèbre. 

Et encore : 
— De quoi parlez-vous ? demandait-

elle un jour au foyer à Ravergie et 
Provost, deux intrépides causeurs. 

— De la création du monde. 
— Je n'y étais pas. Voyez Mme Al-

lan. 
•** 

C'est chez le même Provost, au cours 
d'un dîner, comme on lui montrait un 
docteur médiocre, connu pour ses bon-
nes fortunes et ses mauvaises1 cures. 

— Le docteur M... ! un homme char-
mant ! Et si vous saviez comme il prend 
gaiement la vie ! 

— La vie des autres ! 

Un jour, un individu grossier racon-
tait ses prouesses cynégétiques : 

— Je m'élance à la poursuite de l'ani-
mal... Soudain, les taillis s'écartent... 
j'aperçois un mufle... 

— Lui aussi ! dit Augustine. 
** 

Comme une jeune théâtreuse, de 
mœurs légères, lui disait : 

— A force de me voir jouer les tra-
vestis, la moitié de Paris va me prendre 
pour un homme !... 

— Rassure-toi ! l'autre moitié sait le 
contraire ! \ 

LE LISEUR. 

Application du taux de 15 O/O 
Le décret-loi du 10 novembre 1939 

a précisé que, jusqu'au 31 décembre 
1939, la contribution nationale con-
tinuerait à être perçue par voie de 
retenue sur les traitements et salaires 
au taux de 2 0/0 dans les mêmes 
conditions que précédemment. 

En conséquence, les chefs d'entre-
prise qui auraient opéré des retenues 
au taux de 15 0/0 sur les salaires de 
certains de leurs ouvriers ou em-
ployés sont invités à restituer aux 
bénéficiaires les sommes retenues en 
trop, c'est-à-dire la différence entre 
la taxe de 15 0/0 et celle de 2 0/0. 

Les employeurs qui auraient déjà 
versé au Trésor le montant des trop-
perçus en obtiendront eux-mêmes la 
restitution en adressant, au Directeur 
départemental des Contributions di-
rectes, une demande écrite accompa-
gnée de la quittance ou d'une copie 
de la quittance du percepteur. 

Au Sénat 
A la suite du tirage des bureaux 

du Sénat, dans la séance du 30 novem-
bre, M. Fontanille fait partie du l<r 

bureau, M. Loubet du V et M. Garri-
gou du 8° bureau. 

Votes de nos députés 
Sur l'article unique du projet modi-

fiant l'article 38 de la loi du 11 juillet 
1938 sur l'organisation générale de la 
nation pour le temps de la guerre (le 
Gouvernement a posé la question de 
confiance), les députés du Lot ont 
voté : Pour. 

La Chambre a adopté par 316 voix 
contre 172. 

Votes de nos sénateurs 
Sur l'article unique du projet de loi 

adopté par la Chambre, sur l'organisa-
tion générale de la nation pour le 
temps de la guerre, les sénateurs du 
Lot ont voté : Pour. » 

Le Sénat a adopté par 249 voix 
contre 19. 

Ce que sont les V et 2e réserves 
Nous avons dit qu'à partir du 15 de 

ce mois : 
Sont libérés progressivement : les pè-

res de familles qui sont pratiquement 
rattachés déjà à la 2e réserve. 

Sont renvoyés à l'intérieur : les hom-
mes de la seconde réserve. 

Sont envoyés aux armées : les hommes 
de la première réserve encore à l'inté-
rieur. 

Sont appelés : les hommes au fascicu-
le bleu de la première réserve, en com-
mençant par les plus jeunes classes. 

Voici, à ce sujet, les renseignements 
suivants : -

La première réserve s'étend jusqu'à la 
classe 20 (inclusivement), c'est-à-dire 
qu'elle s'arrête aux hommes âgés de 39 
ans. 

La seconde réserve, qui s'étend de la 
classe 19 à la classe 11 (inclusivement), 
comprend les hommes âgés de.40-1à 
48 ans. 

Les pères de famille acquièrent, deux 
ans d'ancienneté par enfant, à partir du 
second. 

Les engagés volontaires marchent avec 
la classe dans laquelle ils ont été incor-
porés. 

La récupération 
des exemptés et réformés 

Les exemptés et réformés définitifs 
des classes 1932, 1931, 1930, 1929 et 
1928 seront convoqués par échelons de-
vant les Commissions de Réforme entre 
le 15 décembre 1939 et le 15 janvier 
1940. 

Pour les exemptés et réformés des' 
classes antérieures faisant partie de la 
première réserve, classe 1920 incluse, les 
Commissions de Réforme fonctionneront 
entre le 15 janvier et le 15 mars 1940. 

Transports des marchandises 
en provenance ou à destination 

de 8'étranger 
La S.N.C.F. attire l'attention des ex-

portateurs et des importateurs sur le fait 
que les wagons chargés de marchandises 
en provenance ou à destination de 
l'étranger sont fréquemment arrêtés dans 
les gares frontières, soit par suite de 
l'absence ou de l'insuffisance de pièces 
de douanes qui doivent accompagner le 
transport, soit par suite de l'absence' ou 
de l'établissement incomplet ou inexact 
des déclarations d'exportation et enga-
gement de cession de devises mod. V 
02-04 et mod. n" 05. 

Afin d'éviter ces difficultés, les inté-
resses sont instamment priés d'apporter 
tous leurs soins à la confection et à la 
remise de toutes les pièces qui doivent 
accompagner les transports, de les join-
dre a la lettre de voiture et dans le cas 
ou elles ne pourraient être jointes à celte 
pièce, d'indiquer, soit la gare frontière, 
soit le bureau de douane où elles sont 

déposées. 

L'HORAIRE DES TRAINS 
POUR LE SERVICE D'HIVER 

Dans notre prochain nu-
méro, nous publierons l'ho-
raire des trains pour le service 
d'hiver qui a commencé le 
1er décembre dernier 

->3§<-
BON COMMENCEMENT 

Avec une vive satisfaction, les 
Cadurciens constatent qu'une bien 
utile amélioration vient d'être appor-
tée à l'éclairage du Boulevard. De-
puis quelques jours aussi, l'horloge 
municipale, qui n'était plus éclairée, 
projette une bonne clarté, à la satis-
faction des passants et promeneurs. 

Serait-ce le commencement d'appli-
cation d'un futur (?) projet d'amélio-
ration de l'éclairage en ville ? 

On le dit : souhaitons-le ardem-
ment, car en vérité, par Ces temps de 
brume et de brouillards, la circula-
tion à travers les rues, à partir de 
1/ heures 30, n'est pas des plus agréa-
bles, et quelques lampes supplémen-
taires dans les quartiers actuellement 
privés complètement de lumière ren-
draient un bien réel service à ceux 
qui ont à parcourir ces quartiers. 

La mesure décidant l'éclairage de 
l'horloge municipale est très approu-
vée, mais si les passants sont contents 
de voir... l'heure, ils seraient encore 
plus enchantés de se diriger en toute 
sécurité dans les rues actuellement 
plongées dans la nuit noire ! 

Que ce soit là un « bon commence-
ment », c'est ce que nous souhaitons 
avec tous nos concitoyens ! L. B. 

 >Wi< 
JUGEMENT ANNULÉ 

Au cours de l'année 1938, MM. Ba-
rat, Delcros et Artigalas, garagistes à 
Cahors, étaient poursuivis pour'infrae-
tion au Code du travail et infraction 
à la loi sur les allocations familiales. 

Les garagistes étaient soumis à 
l'obligation de s'affilier à une Caisse 
de compensation agréée par le Minis-
tère du Travail. Or, ils étaient affi-
liés à une Caisse de compensation qui, 
d'après la Caisse de compensation des 
allocations familiales du. Lot, n'était 
pas approuvée et agréée par le Minis-
tère du Travail. 

Le tribunal de simple police de 
Cahors condamna les garagistes qui 
relevèrent appel de ce jugement de-
vant le tribunal correctionnel de 
Cahors qui condamna ces derniers à 
autant d'amendes que d'infractions 
et Raccordait un franc de dommages-
intérêts à la partie civile, la Caisse 
de compensation des allocations fami-
liales du Lot. ! 

Un pourvoi en Cassation fut signé 
par les garagistes et la Cour Suprême 
cassa le jugement du tribunal correc-
tionnel de Cahors. 

Cette affaire a été appelée devant 
le tribunal correctionnel d'Agen qui, 
après plaidoirie de M' Lacaze pour 
les garagistes, a > prononcé défaut 
contre la partie civile en la débou-
tant, déclarant sa demande non rece-
vable et la condamna aux dépens. 

SPÉCULATEURS POURSUIVIS 
Une enquête ouverte par le Com-

missaire de police a permis d'établir 
que le l°r décembre, jour de foire, à 
Cahors, les nommés Gorse, négociant 
à Livernon, et Beaudeville, boulanger 
à Espédaillac, avaient acheté une 
assez grande quantité de maïs avant 
l'heure, réglementaire. En quelques 
instants, il ne restait presque plus 
de maïs sur le marché. 

Le sieur Beaudeville, interrogé, a 
avoué avoir revendu plusieurs sacs à 
un prix nettement supérieur au prix 
d'achat. 1 

Ces faits ont provoqué un vif mé-
contentement et soulevé de nombreu-
ses protestations parmi les acheteurs. 
Le dossier de l'enquête a été transmis 
à M. le Procureur de la République 
qui a ouvert une information. 

Les petites exploitations 
admises aux marchés de l'Etat 

Les petites exploitations pourront for-
mer des group-emients locaux auxquels 
l'Etat pourra attribuer des marchés dans 
les mêmes conditions de régime et de 
contrôle. Ces groupements répartiront les 
commandes entre leurs membres et en 
assureront l'exécution régulière. 



CHAMBRE DE COMMERCE DU LOT 
La Chambre de Commerce du Lot 

s'est réunie sous la présidence de M. Or-
liac. Président. M. le Préfet du Lot as-
sistait à la séance. Parmi les nombreu-
ses questions qui ont été examinées, il 
convient de signaler particulièrement 
les suivantes : 

Comité départemental de surveillance 
des prix. — M. le Prés, donne lecture 
d'une lettre par lui adressée à M. le 
Préfet et dans laquelle il lui signalait 
l'impossibilité pour les détaillants de 
saisir le Comité départemental de sur-
veillance des prix chaque fois qu'un 
produit acquis par eux aurait supporté, 
au départ de chez le grossiste ou four-
nisseur, une hausse régulière. 

Après échange de vues, il est entendu 
que le détaillant n'aura pas, dans ce 
cas, à aviser les Services préfectoraux, 
mais devra être en mesure de fournir 
toute justification nécessaire. 

Commandes d'armement pour la pe-
tite industrie et l'artisanat. — Une cir-
culaire du 21 novembre 1939 de M. le 
Ministre de l'Armement prescrit aux 
Préfets de procéder, avec le concours 
des Chambres de Commerce, des Cham-
bres des Métiers et des Groupements 
professionnels, à l'inventaire des possi-
bilités de la petite industrie et de l'ar-
tisanat afin que ces catégories de ci-
toyens puissent participer à l'exécution 
de commandes du Ministère de l'Ar-
mement. 

L'Assemblée procède à un large 
échange,, de vues sur cette question qui, 
dès qu'elle aura été mise au point par 
les Services de la Préfecture, de la 
Chambre de Commerce et de l'Artisa-
nat familial du Lot, sera portée à la 
connaissance des intéressés par voie de 
communiqué à la Presse. 

Traites sur débiteurs mobilisés. —• 
Sur la proposition de M. Orliac, la 
Chambre décide d'intervenir auprès de 
M. le Ministre des Finances pour lui de-
mander que les traites impayées par des 
débiteurs mobilisés et ayant dû cesser 
leur activité commerciale ou indus-
trielle soient conservées, sous certai-
nes garanties, jusqu'après les hostilités, 
par la Banque de France, d'accord avec 
le Ministère des Finances. 

Mulhouse n'est pas évacuée. — M. le 
Président donne lecture d'une lettre 
adressée par le Président de la Cham-
bre de Commerce de Mulhouse faisant 
connaître que, contrairement à des 
bruits tendancieux qui ont été répan-
dus, la ville de Mulhouse n'est pas éva-
cuée et que les affaires continuent à y 
être traitées dans les conditions habi-
tuelles. (« suivre). 
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Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratier 

Obsèques. — Le mercredi 29 no-
vembre décédait à Ganic, à l'âge de 
61 ans, M. Adrien Selves, instituteur 
en retraite, à la suite d'une longue et 
douloureuse affection. 

M. Selves, sorti de l'Ecole Normale 
de Cahors, fut d'abord chargé de 
l'école publique de Dégagnac. Il passa 
ensuite à l'école de Boisse, section de 
la commune de Castelnau, où il épousa 
Mlle Ginibre, qui fut nommée insti-
tutrice de l'école de filles de Boisse. 
Les deux écoles de Boisse ayant été 
réunies en une école mixte, M. et Mme 
Selves passent à Ganic, section de la 
commune de Castelnau. 

Mme et M. Selves étaient deux 
excellents maîtres qui s'occupaient 
très activement de leurs élèves et qui 
gagnèrent bien vite les affectueuses 
sympathies des familles de tous leurs 
élèves. Mais une sérieuse maladie 
obligea M. Selves à prendre sa re-

Les obsèques de M. Selves ont été 
célébrées à Castelnau-Montratier jeu-
di 30 novembre, à 10 heures. Une très 
nombreuse assistance, composée des 
familles, auxquelles s'étaient joints 
les institutrices et les instituteurs du 
canton et les élèves de l'école publi-
que de Castelnau, accompagnait le 
cercueil du maître regretté au caveau 
de famille. 

Au cimetière, M. Pechméja, ancien 
directeur de l'école laïque de Castel-
nau, dans une éloquente et affectueuse 
allocution, a retracé la brillante car-
rière du regretté défunt, son ami, in-
sistant sur "le dévouement dont il fai-
sait preuve pour assurer l'instruction, 
l'éducation et l'avenir de nos chers 
enfants. 

Nous nous associons au deuil cruel 
qui frappe Mme Selves, sa veuve, et 
nous lui exprimons nos respectueuses 
et sincères condoléances, ainsi qu'à 
ses deux filles, à son gendre, M. le 
docteur-vétérinaire C. Tysset, ainsi 

qu'à tous les autres membres de la 
famille. 

Puy-l'Evêque 
Déclaration de récolte de vin. — An-

né 1938 : nombre de déclarations : 206 ; 
superficie : 290 ha ; vin blanc : 35 hl ; 
vin rouge ordinaire : 5.222 hl ; appella-
tion d'origine : 163 hl. — Total : vin 
blanc : 35 hl ; vin rouge : 5.385 hl. 

Année 1939 : nombre de déclarations : 
229 ; superficie : 319 ha ; vin blanc : 
88 hl ; vin rouge ordinaire : 13.025 hl ; 
appellation d'origine : 181 hl. — Total : 
vin blanc : 88 hl ; vin rouge : 13.206 hl. 

Saint-Vincent-Rive-d'Olt 
Obsèques de Mme Lafage. — Samedi 

matin ont eu lieu les obsèques de Mme 
Lafage, mère de notre confrère, M. Léon 
Lafage, le talentueux écrivain qui a 
puisé tout le génie de sa langue dans no-
tre terroir quercynois. 

Mme Lafage, qui avait eu une verte 
vieillesse, vient de s'éteindre à l'âge de 
86 ans, après une bien courte maladie. 
Elle était encore une de ces douairières, 
aimées et vénérées, si représentatives de 
ces ancestrales familles dont les ruraux 
ont toujours su apprécier les tradition-
nelles vertus raciales. 

Il est donc superflu d'ajouter que, 
malgré le vide si angoissant que la mobi-
lisation a fait dans nos foyers, toutes les 
maisons de Saint-Vincent étaient large-
ment représentées au convoi funèbre où 
l'on remarquait aussi pas mal d'amis ve-
nus du voisinage. 

Le deuil était conduit par M. Léon 
Lafage, accompagné d'amis en l'absence 
de son fils, M. Gustave, mobilisé, et de 
son gendre, le lieutenant Fernand Poué, 
également aux armées. 

Après la cérémonie religieuse, la dé-
pouille de la regrettée défunte a été 
déposée dans le caveau de famille qui 
se dissimule sous des cyprès, au creux 
d'un vallon solitaire et non loin de la 
maison paternelle. C'est là que Mme La-
fage mère va dormir son dernier som-
meil, à côté des ancêtres et de son 
mari, décédé il y a quelque vingt ans à, 
l'heure où, venant de prendre sa retrai-
te comme percepteur honoraire, il es-
comptait encore l'avenir pour retrouver 
ses joies familiales sous le toit ancestral 
et renouer le fil de toutes les sympathies 
dont il jouissait à Saint-Vincent. 

Dans cette bien douloureuse épreuve, 
nous renouvelons à notre ami, M. Léon 
Lafage, à Mme Lafage, à Mme et M. 
Gustave Lafage, à Mme et M. Poué, à 
Mlle Lafage et à toute la famille, nos 
condoléances les plus attristées. — Er-
nest LAFON. 

IIIHIII iiumimimiiiiii un in 
Rhumatismes à la campagne 

Hommes ou femmes obligés aux tra-
vaux des champs qui souffrez de dou-
leurs, vous devez avoir recours au nou-
veau médicament Gandol, puisque c'est 
le seul remède, basé sur une nouvelle 
méthode, qui, après avoir dissous et éli-
miné l'acide urique, empêche la repro-
duction de ce poison. L'action déconges-
tionnante de Gandol sur les muscles et 
les reins apaise les douleurs et rend à 
l'organisme sa souplesse. Les remercie-
ments des rhumatisants soulagés se chif-
frent par centaines. Le Gandol est re-
commandé contre le rhumatisme, la 
goutte, la sciatique, douleurs musculai-
res, maux de reins, et coûte 14 fr. 60. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 
MiimiiiiiHimiiumiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiimiimii 

igeai 
Figeac 

Conseil municipal. — Le Conseil mu-
nicipal s'est réuni sous la présidence de 
M. Loubet, sénateur-maire. 

Etaient présents : MM. Loubet, Be-
sombes, Bonnet, Clavel, Montillet, Bouys-
sou, Desplats, Roques, Pons, Longet, Nas-
torg, Sanarens. 

Par délégation : Bouyssou, Périé, Ba-
raillé. 

Absents excusés : MM. Delpuech, Doc-
teur Négrié, Despoux, Laby, Iffernet. 

Après lecture du rapport financier et 
explications du maire, le budget addi-
tionnel 1939, le budget primitif 1940 et 
le budget de l'internat municipal du 
Collège de jeunes filles sont approuvés. 

Le tirage de l'emprunt de 120.000 fr. 
sur particuliers donne lieu au recru-
tement de sept obligations à la date du 
12 janvier 1940 : numéros 10, 22, 73, 78, 
102, 119. 

La décision prise par le Comité dé-
partemental en ce qui concerne la révi-
sion de prix pour une entreprise à l'hô-
tel des postes et une entreprise à l'école 
des filles est approuvée. 

A la suite d'une pétition pour travaux 
d'amélioration d'une voie publique, l'ar-
chitecte municipal est chargé d'établir 
un projet. 

La commission des travaux publics 
sera convoquée pour examiner un pro-
jet concernant le réservoir de distribu-
tion d'eau. 

710e Section des Médaillés Militaires. 
— La réunion générale extraordinaire 
de la Section aura lieu le dimanche 19 
décembre, à 10 h. 30, à la mairie1. 

Dans les circonstances présentes, nous 

invitons tous les' sociétaires à y assister. J 
Ceux appartenant à d'autres Sections et 
réfugiés à Figeac sont instamment priés 
de venir. 

Ordre du jour : 1° renouvellement du 
bureau ; 2° organisation de notre Société 
pendant le cours des hostilités ; 3° co-
tisations année 1940 ; 4° questions di-
verses. 

Les camarades sont priés d'observer 
avec la plus grande exactitude l'heure 
de la réunion. Le présent avis tiendra 
lieu de convocation. — Le Bureau. 

Le colis du soldat. — Le Comité de 
soulagement des souffrances de la guer-
re désirerait, en réalisant l'œuvre du co-
lis au soldat, marquer, dans un envoi 
prochain, sa sympathie aux compatrio-
tes du front. 

Il prie les familles des mobilisés de 
vouloir bien faire connaître le nom et 
l'adresse de ceux des leurs qui sont mo-
bilisés au front avec le grade de capo-
ral, soldat ou sous-officier. 

A cet effet, une boîte sera mise à la 
conciergerie de la mairie, il suffira aux 
familles , des intéressés d'y déposer un 
billet indiquant l'adresse exacte des des-
tinataires. 

Le colis sera modeste, il vaudra, non 
par son importance, mais par le désir 
d'inclure dans l'envoi une affectueuse 
pensée. 

Publications de mariage. — Entre M. 
Falguières Joseph-Baptiste, demeurant à 
St-Denis (Seine), actuellement aux ar-
mées, et Mlle Marie-Louise Gâteau, sans 
profession, également de St-Denis, en 
résidence actuelle à Lavayssière-de-Fi-
geac. 

Alerte au quartier. — Le 27 novembre, 
vers 18 h. 15, grand émoi dans la rue 
Orthabadial. Là, habitent des gens pai-
sibles parmi d'autres qui le sont moins. 
On entendait appeler au secours et le 
commissariat de police était alerté de 
toutes parts. C'était Domingo, 30 ans, 
Portugais, et Tronto Armando, 46 ans, 
son compatriote, qui réglaient leurs 
comptes au retour de l'un d'eux. L'au-
tre l'aurait volé ! Pas son portefeuille, 
mais une certaine Le Nué Bernadette, 
qui ferait des remplacements. La scène 
s'est passée dedans, après bris de porte 
et de carreaux, de l'attroupement et de 
l'affolement. Pas de blessures graves, 
mais un p.-v. bien tassé pour tapage 
nocturne. 

Tribunal correctionnel. — Président : 
M. Malrieu, président départemental ; 
juges : MM. Delrieu et Carayrou ; minis-
tère public : M. Guyon ; greffiers : MM. 
Fournols et Plé ; huissier : M.' Verman-
de. 

Accident d'auto : Le 26 mars 1939, sur 
la route de Bagnac, la voiture de M. G... 
fut dépassée par l'auto conduite par 
M. L... La première fit une chute aussi-
tôt après dans le ruisseau de Nègrebou. 
Le conducteur prétend que la faute de 
l'accident incombe à M. G... qui reprit 
trop tôt sa droite. De'plus, le dépasse-
ment aurait eu lieu dans un virage. M. 
le Président lui fait observer qu'il n'a 
pas assez ralenti. M. Tassart, du bar-
reau de Cahors, se présente pour sou-
tenir la défense et les intérêts'de M. G... 

Les victimes sont des parents de M. 
G..., au total six personnes, dont une 
décédée un mois après l'accident. M. 
Tassart insiste sur le fait qu'il n'y a pas 
de preuve de la responsabilité de son 
client. Ainsi, les conséquences de l'ac-
cident sont suffisamment graves sans y 
ajouter les conséquences pénales. Le tri-
bunal condamne M. G... à 50 francs 
d'amende. 

Président : M. Delrieu ; juges : MM. 
Carrayrou et Longpuech. 

Blessures involontaires : Le 22 juillet, 
à Faycelles, à l'embranchement de la 
route nationale et le chemin n" 33, une 
auto venant de Figeac a heurté un mo-
tocycliste venant de Faycelles : ce moto-
cycliste fut sérieusement blessé. Il ré-
sulte de l'enquête que l'automobile avait 
pris le virage correctement. Le motocy-
cliste fut projeté dessous l'automobile. 
M. Faugères, plaidant la cause de l'au-
tomobiliste, se demande pourquoi son 
client est poursuivi : est-ce parce qu'il 
n'est pas assuré ? Mais y a-il délit ? Y 
a-t-il une responsabilité' pénale ? Si les 
faits sont rapportés avec' toute la clarté 
possible, le motocycliste aurait pris le 
tournant sur la gauche et aurait zigza-
gué. Ce dernier, blessé gravement à la 
tête, est aujourd'hui guéri. La condam-
nation de l'automobiliste créerait un 
précédent déplorable. Le comparant est 
appelé demain pour remplir ses devoirs 
militaires. Le tribunal l'acquitte sous le 
bénéfice du doute. 

Suicide. — Dimanche, M. Alignières, 
de Capmeil, commune de Linac, a pré-
venu la gendarmerie que le corps d'un 
homme séjournait dans le ruisseau de 
Veyre, au lieu dit passage de Lascom-
bes. La gendarmerie a trouvé dans une 
poche une carte d'invalidité de 75 %, 
délivrée par l'Office » départemental de 
Seine-et-Marne et autres papiers. 

Le noyé s'appelle Paul Vorein, âgé de 
! 40 ans. Sur la berge opposée, on a trou-
! vé un chapeau et un portefeuille conte-
! nant 400 francs. 
1 M. le Docteur Sanières, qui a fait les 

constatations, n'a relevé aucune trace de 
coups. Toute idée de crime doit être 
écartée. Le permis d'inhumation a été 
délivré. 

Assier 
Les renards. — Ces jours derniers, 

le poulailler de M. Vieillescaze, re-
traité des chemins de fer, a été visité 
par les renards. La râfle l'ut impor-
tante, car dix poules furent emportées. 

Terrou 
La fièvre aphteuse. — On annonce que 

la fièvre aphteuse vient de faire sa réap-
parition à la ferme Lafage, du bourg. 

Cajarc 
Conseil de révision. — La séance du 

prochain Conseil de révision de la clas-
se 1940 et des ajournés des classes 1938 
et 1939 aura lieu le 8 janvier prochain. 
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Si la toux vous empêche de dormir 
Si la toux vous réveille la nuit, si les 

quintes de toux se répètent, si l'irrita-
tion augmente, prenez du Pulmoll. Vous 
avez déjà trop tardé, car un rhume se 
soigne dès le début. Le Pulmoll calme la 
toux et le soulagement est immédiat. Le 
Pulmoll vaut 13 fr. 50. Ttes Phies et Phie 
Orliac à Cahors. 
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Arrondissement de Gourdoa 
Bramât 

Nécrologie. — Nous avons appris 
avec regret la mort de M. Gouget, 
décédé à l'âge de 80 ans. C'est une 
vieille et sympathique figure grama-
toise qui disparaît. Nous adressons 
à Mme Roudayre, sa fille, à M. Rou-
dàyre, son gendre, à la famille, nos 
sincères condoléances. 

Salviac 
A la Commission cantonale. — La 

Commission cantonale se réunira jeudi 
7 novembre, à 14 heures, à Salviac, sous 
la présidence de M. le Juge de paix de 
Salviac, assisté de MM. les Maires du 
canton. 

Seront examinés tous les dossiers par-
venus au greffe de la justice de paix 
jusqu'à ce jour. 

On réclame. — On nous avait annon-
cé le rétablissement du service de l'au-
tobus Salviac-gare de Dégagnac. Nous 
avions fait connaître cette heureuse nou-
velle aux nombreux usagers de cette 
station, mais on attend encore la réa-
lisation de ce projet. 

Nous voulons croire que le nécessaire 
sera fait sans retard pour le rétablisse-
ment de ce service dans l'intérêt le plus 
pressant de tous. 

Le 1" décembre est passé et l'autobus 
n'est pas encore rétabli. 

Nous comptons sur la sollicitude de 
ceux qui veillent aux intérêts des popu-
lations de notre canton pour que satis-
faction soit donnée aux usagers de cette 
ligne. 

Souillac 
Etat-civil de novembre. — Naissan-

ces : Blizonutroff Bernard ; Baselgues 
Jacqueline, rue du Puits ; Néel Yvette ; 
Marcelle Leyrat ; Monique Darnis ; 
Anaïs Ségalard, Monique, place Saint-
Martin ; Sagos Claude, aux Cuisines ; 
Gaulhet Jean-Baptiste. 

Décès : Bourrianne Jean,, 63 ans ; 
Pasquié Elisabeth, 77 ans, place du 
Puits ; Débet Clara, 68 ans ; Pavrat Ca-
therine, 79 ans, route Nationale ; Boin 
Joséphine, 70 ans, rue Malvarès. 
mimiiiimiiiiiiiiiiiiiiimiiiimmiigmiiiiiiiiiigi 

erniÈrejBiire 
COMMUNIQUÉ OFFICIEL 

DU 4 DÉCEMBRE AU SOIR 
Activité locale des éléments de 

contact. 
Quelques tirs d'artillerie de part 

et d'autre. 

Nouveaux mouvements de troupes 
en Rhénanie 

De Paris : Un correspondant du 
« Journal » écrit : 

On signale des mouvements de 
troupes assez importants en Rhénanie 
où les autorités militaires réquisition-
nent tous les bâtiments et immeubles 
afin qu'ils servent de cantonnements 
aux troupes. 

Les habitants évacués à l'intérieur 
et qui avaient fermé leurs maisons ou 
logements ont été invités à renvoyer 
immédiatement leurs clés aux auto-
rités militaires. 

Les informations relatives à ces 
mouvements de troupes sont contra-
dictoires. 

Alors que d'aucuns prétendent qu'il 

Nécrologie 
Mme Blanche Lafage est décédée à 

Saint-Vincent-Rive-d'Olt, où ses obsè-
ques ont été célébrées samedi au mi-
lieu d'une nombreuse assistance. La 
regrettée défunte, âgée de 87 ans, 
était la mère de notre ' confrère et 
excellent ami, Léon Lafage, le conteur 
célèbre, auteur de tant d'œuvres exqui-
ses et savoureuses qui ont fait de lui 
l'Alphonse Daudet du Quercy. Nous 
tenons à lui dire notre amitié dans 
sa douleur à laquelle nous nous asso-
cions bien cordialement. 

Foire du 1" décembre 
La foire du Ie* décembre a été 

importante. Nombreux étaient les 
marchands forains et les visiteurs 
qui étaient venus à Cahors. Tous les 
marchés étaient très approvisionnés. 

Au foirail aux moutons, les brebis 
d'élevage se sont vendues 250 fr. 
la pièce. 

Marché : Poulets, '7 fr. ; poules, 
6 fr. 50; dindons, 7 fr. ; dindes, 6 fr. ; 
lapins, 4 fr. la livre ; œufs, 10 fr. la 
douzaine. 

Marché aux oies grasses : Oies gras-
ses et canards gras, 9 fr. la livre ; 
oies à engraisser, 120 à 140 fr. selon 
grosseur. 

Marché aux truffes : 600 kg. de 
truffes ont été vendus au cours de 
20 fr. le kg. 

Service de recrutement 
M. Gez, sous-lieutenant de réserve 

du service de recrutement, est promu 
au grade de lieutenant et affecté à la 
17e région. 

Infanterie 
Sont promus au grade de lieutenant 

de réserve et affectés à la 17" région 
les sous-lieutenants de réserve dont 
les noms suivent : 

Bonnery, Bouyssou, Gaballe, Cas-
tex, Chappuis, Doure, Gatel, Guey, 
Monne, Préchac, Terres. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Homicide et blessures involontaires. 

— Le 5 juin dernier, sur la route de 
Cahors à Limogne, dans la commune 
de Cremps, une collision se produisit 
entre une auto conduite par M. Costa, 
hôtelier à Bessège, et l'auto pilotée 
par M. Coville. 

Le choc fut des plus violents. Mme 
Dalbois, belle-sœur de M. Costa, fut 
mortellement blessée ; Mlle Mont-
méja fut blessée. 

L'enquête a établi que la faute in-
combait à M. Costa lequel avait abordé 
un tournant dangereux en emprun-
tant le côté gauche de la route, bar-
rant la voie à l'auto de M. Coville. 

M. Gouyon, ministère public, s'atta-
che à démontrer la responsabilité de 
Costa, contre lequel il demande une 
peine sévère. M" Xavier Gisbert prend 
la défense de Costa qui est condamné 
à 3 mois de prison avec sursis et 
100 francs d'amende. 

Trouvaille 
Il a été trouvé une bicyclette par 

M. Meyre, agent de police, qui la tient 
à la disposition de la personne qui 
l'a perdue. 

Contraventions 
Pour défaut de dispositif d'éclairage 

sur la plaque arrière de son auto, 
contravention a été dressée à un 
chauffeur de Gramat. 

Contravention a été également 
dressée à un habitant de Loubressac 
pour défaut de panneau indicateur de 
remorque à son auto. 
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EDEN 
Mercredi, samedi et dimanche, en soi-

rée à 20 h. 30, dimanche, matinée à 
15 heures, 

Un grand film d'aventure 
TARZAN, L'INVINCIBLE 

Un bon complément et les Actualités 
avec les derniers faits et nombreux re-
portages. 
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PALAIS DES FETES 
Mercredi 6, samedi 9, dimanche 10 

décembre , en soirée à 20 h. 45, diman-
che, matinée à 15 heures, 

Deux grands films. Victor Francen et 
Edwige Feuillère dans 

FEU 
avec Aimos et Jacques Baumer. 

Le plus grand ténor du monde, Ben-
jamino Gigli dans 

BERCEUSE A L'ENFANT 
Actualités mondiales de la semaine. 

Feuilleton du « Journal du Lot » 1 

LAPR PIRATE 
Far WILLAmSOH 

Adapté de l'anglais par Louis d'Arvers 

■ ><a> '< » 

' 1 I 
L'ATTENTE 

D'un geste nerveux, Carmen Gaylor 
écarta une lourde portière de franges 
multicolores, et pénétra dans une 
pittoresque véranda du plus pur style 
espagnol. 

Tout, autour de la jeune femme, 
semblait avoir été conçu en accord 
avec sa beauté, et réalisé par un 
homme follement épris. 

Evidemment, quand le richissime 
Gaylor, le plus important propriétaire 
du Brésil, avait demandé à la belle 
artiste madrilène, de trente ans plus 
jeune que lui, de renoncer pour 
l'épouser aux triomphes de la scène, 
il avait entendu lui donner la compen-
sation d'une, vie fastueuse. 

Malheureusement, l'adoration du 
milliardaire mexicain s'était rapide-
ment altérée sous l'empire d'une ja-
lousie qui avait passé progressive-
ment à l'oppression, puis à la réclu-
sion et enfin à la brutalité. 

Pendant douze ans, Carmen avait 
durement payé les quelques mois 
d'adulations et de soins précieux et 
tendres dont elle avait été tout 
d'abord comblée. 

Depuis un an, la mort l'avait enfin 
délivrée d'une tyrannie qui lui deve-
nait chaque jour plus intolérable. 

Un an jour pour jour... 
Carmen évoquait ce souvenir sans 

haine, mais sans regrets hypocrites. 
Pour la première fois, ce soir, elle 

avait quitté le deuil des veuves à quoi 
elle s'était soumise seulement par 
respect des convenances mondaines. 

Elle portait une vaporeuse robe de 
mousseline couleur violette de Parme, 
qui faisait d'elle une grande fleur 
animée parmi les parterres que ses 
draperies frôlaient au passage. 

Elle était plus belle que jamais 
dans l'épanouissement de sa maturité 
de femme, au seuil de sa trente-cin-
quième année. 

— Comment ne vient-il pas après 
le billet que je lui ai adressé ? se 
demandait-elle fébrilement. 

Elle s'avançait vers le seuil de la 
véranda, scrutant l'horizon. 

Les derniers rayons du soleil cou-
chant se concentrèrent sur elle, fai-
sant valoir sa silhouette, comme autre-
fois convergeaient vers elle les feux 
de la rampe quand elle entrait en 
scène. 

La pose qu'elle avait prise incons-
ciemment, en s'appuyant au cham-
branle de la porte, accentuait la 
comparaison. Qui l'eût aperçue à 
cette minute aurait eu l'impression 

que le rideau se levait sur le premier 
acte de sa nouvelle vie. 

— C'est inconcevable... Il n'est 
pourtant pas parti ainsi sans me 
revoir ? dit-elle, pensant tout haut. 

Elle avait cueilli, d'un geste machi-
nal, une poignée de fleurs d'oranger 
qu'elle écrasait dans ses mains ner-
veuses. 

Elle les rejeta vivement sur le sol, 
les piétinant sans pitié, en apercevant 
le singulier personnage qui venait à 
elle. 

Vêtu en paysan, mais gardant une 
certaine distinction, Simon Harp cu-
mulait les fonctions de sourcier et de 
traqueur d'écureuils au Mexique après 
avoir été, disait-on, un bourgeois ren-
tier en Angleterre, son pays natal. 

— Eh bien ? Simon, qu'a dit M. Hil-
liard ? 

Simon était trop loin pour l'enten-
dre et par conséquent pour lui répon-
dre, mais il se hâta comprenant son 
impatience. 

Simon Harp, dévoyé par la bois-
son, avait échoué dans le domaine des 
Gaylor comme une épave, et il avait 
plu à Carmen Gaylor de le sauver de 
l'hôpital d'abord, de la misère ensuite. 

Plutôt par caprice que par vérita-
ble charité, elle avait adopté l'homme 
que tout le inonde repoussait. 

De ce fait, elle s'était acquis un 
dévouement sans limite. 

Pour elle, Simon Harp était capable 
de tout, elle le savait et aimait à lire 
dans ses yeux une adoration de chien 
fidèle. 

Pourtant il lui arrivait de penser 
avec un frisson que, peut-être, il 
n'était pas étranger à la mort de son 
mari... 

Mais elle écartait bien vite l'horri-
ble pensée qui, grâce à Dieu, n'était 
venue à personne d'autre et que, 
somme toute, rien ne justifiait. 

— Nick me suit, My Lady, annonça 
Simon dès qu'il fut assez près pour 
être entendu. Il avait un visiteur. 

— Pourquoi appelez-vous M. Hil-
liard si familièrement ? demanda-
t-elle sans trop de sévérité, car la 
nouvelle qu'il apportait suffisait à 
calmer ses nerfs. 

Si Nick avait un visiteur, elle ne 
pouvait raisonnablement pas lui en 
vouloir de son retard. 

— Parce que tout le monde sur le 
ranch l'appelle Nick, expliqua tran-
quillement Simon. Mais si cela déplaît 
à My Lady. 

Carmen sourit comme chaque fois 
qu'il lui donnait ce titre, absolument 
inusité dans ce pays et qui l'amusait 
doublement en sa qualité d'espagnole. 

—• Personnellement cela ne me dé-
plaît pas, si M. Hilliard le juge bon... 

Elle s'arrêta, ne voulant pas dire 
au vieux traqueur qu'il lui déplaisait 
qu'on parlât si familièrement de celui 
qui serait son mari... 

Son mari ?... A vrai dire, elle était 
loin d'être certaine qu'il le serait, mais 
la chose était cependant possible. 

— Qui était avec lui, Simon ? Un 
homme ? 

— Evidemment, My Lady. Il ne 
saurait y avoir de femme chez un 

célibataire qui a l'honneur de vous 
connaître, du moins à mon avis... 

Et après une seconde d'admiration 
muette : 

— Vous n'avez jamais été aussi 
belle que ce soir, My Lady. Cela ré-
chauffe le oœur de vous regarder... 
mieux encore que le vieux vin que 
vous m'avez fait boire à l'anniversaire 
de votre naissance. 

Elle lui sourit de nouveau, Même, 
venue de ce vagabond, la louange lui 
était agréable ce soir. 

— Vous n'aurez pas à attendre 
mon prochain anniversaire, Simon, 
allez à l'office et on vous en donnera 
un verre. 

— Merci, My Lady. C'est aussi 
un anniversaire aujourd'hui, ajouta-
t-il à mi-voix, comme pour lui seul, 
mais elle l'entendit. 

— Vous vous souvenez que c'est à 
cette date que... 

— Si je me souviens ? Je crois bien 
que je me souviens, My Lady ! et j'ai 
pour cela de bonnes raisons... 

« Je ne l'oublierai pas, même si je 
vivais cent ans, ajouta-t-il. Les choses 
étaient diantrement mauvaises pour 
vous en ces temps, My Lady, et... 

— Laissons le passé, Simon... n'en 
parlons plus, coupa vivement Carmen. 

— N'en parlons plus, répéta-t-il, do-
cile. Je voulais seulement dire que les 
choses ayant été... ce qu'elles étaient, 
ce jour n'est pas un anniversaire pour 
pleurer, mais plutôt pour se réjouir... 
et cela me fait penser que j'ai pu 
réunir enfin assez de peaux d'écu-
reuils pour faire la couverture d'auto 

s'agit de la relève de divisions fati-
guées, d'autres déclarent qu'il s'agit 
de l'apparition de nouvelles forma-
tions. 

Les renseignements que je possède 
confirment pleinement cette deuxième 
hvpothèse. 

■ 
Concentration de troupes allemandes 

à la frontière hongroise 
De Bucarest : On mande de Sighet 

que de divers côtés la nouvelle se 
confirme que les Allemands opèrent 
actuellement d'importantes concen-
trations de troupes aux frontières de 
la Hongrie. 

L'état-major des forces allemandes 
massées en Slovaquie se trouverait à 
Prosov, aux confins de l'Ukraine car-
pathique. 

■ 
Devant l'expansionnisme soviétique 

l'Italie ne manquera pas d'agir 
au moment opportun 

De Rome : Sans préciser la position 
de l'Italie à l'égard de l'expansion-
nisme soviétique, le « Resto del Car-
lino » déclare que l'Italie suit très 
attentivement les événements et qu'elle 
ne manquera pas d'agir au moment 
opportun. 

Si personne ne peut faire de prévi-
sion sur l'évolution des événements, 
écrit l'organe fasciste, il est clair que 
l'Italie se trouve dans une position 
nettement avantageuse qui lui per-
mettra de dire, au moment opportun, 
des paroles décisives en rendant con-
crets tes droits sacrés et en sauvant la 
civilisation. 

■ 
Un sous-marin allemand capturé 

dans le canal de Bristol 
De Londres : Un communiqué de 

l'Amirauté indique simplement qu'un 
sous-marin allemand a été pris, il y a 
quelques jours, dans le canal de Bris-
tol, et que tout son équipage a été 
débarqué et conduit dans un port 
d'internement. 

m 
1 Staline demande que sa flotte 

de commerce ait libre passage 
dans le canal de Kiel 

De Londres: Le « Daily Sketch » 
affirme que Staline presse Hitler de 
lui accorder des droits de passage 
préférentiels à travers le canal de 
Kiel, vers la mer du Nord. La raison 
alléguée serait que la pose sans discri-
mination de mines -dans le Kattégat 
met en danger les navires russes. 

La vraie raison serait que Staline 
voudrait obtenir une porte de sortie 
commode et surtout bon .marché pour 
le commerce russe de la-Baltique 

1 
Importantes manifestations à Rome 

en faveur de la Finlande 
De Rome : De nouvelles manifesta-

tions en faveur de la Finlande et con-
tre l'Union soviétique ont eu lieu 
lundi, à Rome. 

Les étudiants se sont rendus en 
foule devant la légation finnoise, où 
ils ont acclamé la Finlande et poussé 
des cris hostiles à la Russie. 

Le ministre de Finlande. M. Erkn 
Jarnefelt, a dû apparaître au balcon, 
pour répondre aux acclamations des 
manifestants qui ont ensuite par-
couru les principales artères de la 
ville, aux cris de : « Vive la Fin-
lande ' A bas l'Union soviétique ! », 
cris auxquels les passants répon 
daient souvent par des applaudisse-
ments. 

Afin d'éviter que des manifestations 
n'aient nouveau lieu devant l'am-
bassade de l'U.R.S.S., les autorités ont 
pris des mesures de précaution excep-
tionnelles : les abords de l'ambassade 
sont gardés par d'importants détache-
ments de grenadiers, tandis que des 
cordons de troupes isolent en quelque 
sorte tout le quartier. 

La guérilla continue 
entre Polonais et Russes 

La guérilla entre Polonais et Ukrai-
niens, d'une part, et les soldats soviéti-
ques, de l'autre, continue dans les Car-

'pathes. A Lwow, les malades civils ont 
dû être évacués des hôpitaux pour lais-
ser la place à de nombreux soldats 
russes blessés dans les Carpathes. Il est 
formellement interdit à la population 
d'interroger ces derniers, qui, d'ailleurs, 
risquent la peine de mort en révélant le 
moindre renseignement sur le lieu et la 
nature des combats auxquels ils ont 
participé. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant: L. PARAZINES. 

que je vous ai promise. J'espère qu'elle 
vous portera chance. 

— Dieu le veuille ! Simon, merci... 
L'homme parti, Carmen concentra 

toute son attention sur le chemin 
bordé de lauriers roses par où devait 
venir celui qu'elle attendait. 

C'était là un raccourci qui condui-
sait aux terres qu'elle avait détachées 
de ses immenses domaines pour les 
vendre à Nick Hilliard. 

— Il devrait être là depuis au 
moins dix minutes, quitte à congédier 
un peu brusquement son visiteur 
importun ! se dit-elle, reprise d'impa-
tience. 

Ne lui avait-elle pas dit, dans son 
billet envoyé par Simon : 

« Venez très tôt, c'est notre der-
nière soirée avant votre départ, et j'ai 
beaucoup de choses à vous dire... » 

En réalité, il n'y avait qu'une chose 
qu'elle voulait qu'il sût : c'était son 
amour pour lui. 

Il aurait dû se souvenir que l'anni-
versaire de ce soir marquait sa déli-
vrance d'un joug insoutenable, et en 
la voyant il comprendrait, ne fût-ce 
qu'à l'élégance de sa toilette, qu'elle 
quittait le deuil et que tous les espoirs 
lui étaient permis... si toutefois il 
nourrissait quelque espoir ! 

De cela elle doutait un peu, mais 
elle1 était fermement résolue à dé-, 
ployer toutes ses séductions pour-
qu'il pensât qu'il pouvait en avoir. 

(A suivre). 


